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PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE ET EN MAINS PROPRES  

 
 
 Le 17 mai 2019 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
 
Objet :  R-4076-2018, phase 2 Énergir  – Demande d’approbation du plan 

d’approvisionnement et de modification des Conditions de service et Tarif 
d’Énergir s.e.c. à compter du 1er octobre 2019 / LE ROEÉ ET LES SUJETS 

D’INTERVENTION SUR LES PIÈCES DE NATURE COMPTABLE ET TARIFAIRE   
  n/d : 1001-122-2 

 
Chère consœur,  
 
 
  Par la présente, le Regroupement des organismes environnementaux en énergie 
(ROEÉ) donne suite à votre lettre A-0028 du 15 mai 2019 concernant la phase 2 du 
dossier R-4076-2018.  
 
  Nous tenons à informer la Régie que pour l’essentiel, le ROEÉ ne propose pas 
de sujets d’intervention en ce qui concerne les pièces de nature comptable et tarifaire 
comme déposées le 29 mars 2019.  
 
   Nos mentions « pour l’essentiel » et « comme déposées » tiennent de deux 
considérations :  
 

 La définition des « pièces de nature comptable et tarifaire » n’est pas claire pour 
nous. Conformément à notre lettre C-ROEÉ-0016 du 17 avril 2019, nous 
traiterons de certains pièces et sujets qui se retrouvent à même celles déposées 
le 29 mars dernier; 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/489/DocPrj/R-4076-2018-A-0028-Proc-Ltr-2019_05_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/489/DocPrj/R-4076-2018-C-ROE%C3%89-0016-DemInterv-Dec-2019_04_17.pdf
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 Le ROEÉ entend étudier et commenter la proposition d’Énergir en matière 
d’allocation des coûts en lien avec le tarif de réception, surtout en lien avec les 
préoccupations du ROEÉ au chapitre de l’expansion du réseau, des conditions 
de l’intégration du GNR et l’application de la Méthode d’allocation des coûts 
retenue par la Régie.   

 
  De plus, bien que le ROEÉ puisse éventuellement poser des DDR, des questions 
en contre-interrogatoire et faire quelques commentaires sur lesdits sujets, il ne juge pas 
nécessaire à ce que le budget déposé soit modifié à l’heure actuelle. 
 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos 
sentiments distingués 
 
 

FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE 
 

(s) Franklin S. Gertler 
 

Franklin S. Gertler, avocat 
 
 
 
FSG/bz 
 
cc: (courriel seulement) 
Me Hugo Sigouin-Plasse 
Me Vincent Locas 
Me Philip Thibodeau 
Bertrand Schepper, analyste 
Jean-Pierre Finet, analyste 
Laurence Leduc-Primeau, coordination ROEÉ 
 


